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LA RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES 

 

 

La RSE ou Responsabilité Sociétale des Entreprises se définit comme 

la prise en compte par les entreprises des enjeux sociaux, environne-

mentaux et économiques dans leur stratégie, leur production et leurs 

reportings de gestion, pour améliorer leurs performances. L’entre-

prise s’engage à « produire bien », à être « vertueuse » économique-

ment ainsi qu’à améliorer ses performances d’exploitation. La mise en 

place d’une démarche RSE implique ainsi une évaluation des perfor-

mances, des coûts et de l’impact de l’activité de l’entreprise sur les 

trois composantes de la RSE. 

La RSE relève de la « soft law », elle est encadrée par un corpus de normes internationales qui impliquent 

des engagements variables de la part des entreprises. La norme ISO 26000, la GRI (Global Reporting 

Initiative) et le Global Compact donnent les grandes directions de la politique RSE de l’entreprise. 

Dès 2010, Quadria a initié cette démarche en faisant réaliser son Bilan Carbone : aujourd’hui la 

RSE fait partie intégrante du la stratégie de Quadria. 

 

 

LES VALEURS ET LES METIERS DE QUADRIA 

Quadria accompagne ses clients tout au long du cycle de vie de leur 

Système d’Information (SI). Cela induit une parfaite coordination des 

attentes des parties prenantes qui participent au fonctionnement du SI :  

• La Direction Générale recherche la productivité de son entreprise, 

• Les utilisateurs sont sensibles à la pertinence des outils informa-

tiques mis à leur disposition 

• La Direction informatique recherche la performance globale de son 

SI.  

 

C’est avec cette démarche que Quadria contribue à la mise en place 

de Systèmes d’Information durables chez ses clients 
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LES 10 PRINCIPES DU PACTE MONDIAL 
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EXEMPLES D’APPLICATION DES 10 PRINCIPES CHEZ 

QUADRIA  

 

AU NIVEAU DES DROITS DE L’HOMME 
 

Quadria contribue, dans sa sphère d’influence, à promouvoir les droits de l’homme et 

veille à sensibiliser ses collaborateurs, clients, partenaires et fournisseurs. 

C’est ainsi, que pour tous les recrutements, la Direction des Ressources Humaines ne 

prend en compte que la valeur du travail, et ce, en dehors de tout autre critère. 

De la même façon, , lorsque Quadria fait appel à de la sous-traitance, elle s’assure que ses prestataires 

respectent les droits de l’homme. 

 

AU NIVEAU DES NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL 
 

Quadria respecte la réglementation sociale (droit du travail, conventions collectives, loi 

et textes réglementaires) qui lui est applicable sur le lieu de ses activités, et ce en con-

formité des conventions émises par l’Organisation Internationale du Travail. Cet enga-

gement concerne en particulier l’âge minimum et le travail des enfants, la liberté syn-

dicale, le droit d’organisation et de négociation collective, le travail forcé ou obligatoire, 

l’égalité de rémunération entre femmes et hommes, la non-discrimination dans l’emploi, le temps de 

travail ainsi que le salaire minimum. 

Le personnel salarié de Quadria est ainsi constitué sans discrimination, notamment de race, de couleur, 

de religion, d’âge, de sexe, d’orientation sexuelle, d’opinion politique, d’ascendance nationale, d’origine 

sociale. Quadria entend fournir à ses collaborateurs les moyens et les conditions de travail favorables à 

leur épanouissement professionnel. 

Quadria est attaché au dialogue social et le conduit avec sincérité et loyauté car il constitue un gage de 

confiance dans la relation entretenue entre Quadria et ses collaborateurs.  

Quadria respecte la vie privée de ses collaborateurs, et observe la neutralité à l’égard des opinions poli-

tiques, des croyances philosophiques ou religieuses. 

Quadria s’engage à appliquer les bonnes pratiques sociales décrites dans sa Charte Ethique sur chaque 

lieu où s’exerce son activité et à tout mettre en œuvre pour les faire appliquer par ses fournisseurs, sous-

traitants et partenaires. 
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AU NIVEAU DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 

La protection de l’environnement est l’affaire de toutes les parties prenantes. 

Plusieurs actions ont été menées de front en 2017 avec comme objectif de sensibiliser 

les salariés, les fournisseurs et les clients à l’importance d’une approche environnemen-

tale dans leur quotidien et leurs métiers.  

 

Auprès des salariés : Fin 2017, dans le cadre de la campagne nationale et en partenariat avec le cabinet 

LEYTON, Quadria a procédé à la distribution de 5 ampoules basse consommation « LED » à chacun de 

ses collaborateurs (CF. la convention signée avec Leyton en Annexe 1) 

 

Cette opération a bien été relayée dans toutes les agences de Quadria et le taux de participation a été 

de l’ordre de 80%. 

 

Auprès des Clients : Dans le cadre de la mise à jour du Baromètre Green IT réalisé fin 2016, début 2017 

par l’AGIT, Alliance Green IT, Quadria a sollicité l’ensemble de ses clients pour leur demander de ré-

pondre à un  questionnaire destiné à mesurer leur niveau de maturité Green IT (Cf Annexe 2). Ce baro-

mètre d’envergure national est un bon indicateur de l’engagement des entreprises en termes de Système 

d’Information Durable.  

 

http://alliancegreenit.org/agit/publications/ 
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Auprès des Fournisseurs : Une campagne de sensibilisation a été menée conjointement par les Services 

Marketing et Achats de Quadria, relative au poids (Mo # kgeq CO2) que représente la diffusion non 

centralisée de fichiers tarif par email (cf Annexe 3). 

 

 

 

 

AU NIVEAU DE LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

La corruption - que l’on définit comme « l’abus du pouvoir que l’on vous a confié à 

des fins d’enrichissement personnel » - peut prendre différentes formes, depuis des 

manifestations d’influence mineures jusqu’à la corruption institutionnalisée. La cor-

ruption met en danger la réputation d’une entreprise, et accroît les risques juridiques, 

financiers et autres. 

La centralisation des achats chez Quadria à au siège Limoges permet de : 

• Prévenir les pratiques de corruption active et/ou passive au sein des processus achats (dessous 

de table, extorsions, fraudes, règles relatives aux cadeaux et invitations, etc.) ;  

• Définir et prévenir les conflits d’intérêts ;  

• S’assurer du respect par les fournisseurs des standards en matière de prévention de la corruption. 

Parallèlement Quadria demande à ses fournisseurs de ne pas objectiver individuellement les commer-

ciaux de Quadria en les donnants des cadeaux. Les campagnes de promotion des fournisseurs sont 

toutes encadrées et contrôlées par la Direction Marketing et la Direction Générale de Quadria. 

Des procédures strictes encadrent également les rares cadeaux accordés par Quadria à ses clients à 

l’occasion des fins d’année civile : tout cadeau client doit ainsi faire l’objet, de la part de la Direction 

d’Agence à l’origine de cette initiative, d’une demande d’engagement préalable visée par la Direction 

Générale, et archivée ensuite dans le système d’information de l’entreprise.  
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ANNEXES 

ANNEXE N°1 : CONVENTION SIGNEE AVEC LEYTON 
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ANNEXE N°2 : LETTRE D’ENGAGEMENT AVEC L’AGIT 
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ANNEXE N°3 : SENSIBILISATION DES FOURNISSEURS 
 

 

 


